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ARRÊTÉ CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 135 

PR 25+718 à PR 29+567 

Communes de HERY et GERMENAY 

En et Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire d'Héry, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée 

par arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Germenay en date du 19 mars 2026, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Chaumot en date du 20 mars 2026, 

Considérant que pour réaliser les travaux de réfection des fossés et dérasement des 

accotements sur la Route Départementale n
° 

135, il y a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETENT 

Article 1er: 

Du lundi 30 mars 2026 au vendredi 10 avril 2026, la circulation de tous les 

véhicules, sauf transports scolaires, sera interrompue sur la Route Départementale 

n
° 

135 entre les PR 25+718 et 29+567. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules, sauf transports scolaires, sera déviée dans les 2 sens 

selon l'itinéraire suivant : 

• RD 130 du PR 5+911 au PR 0+000

• RD 977 bis du PR 25+445 au PR 22+954

• RD 5 du PR 0+000 au PR 2+ 736
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